
Mise à jour juin 2008

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie, Dispositions
générales », 24e édition, (référence France-Sélection E0101) par l’arrêté du 21 mai 2008 (JO du 30 mai 2008).

Les articles modifiés n’ont pas été reportés ici dans leur intégralité, sauf lorsque tout l’article a été modifié.

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers ou les seules parties modifiées afin de les insérer dans
l’ouvrage aux endroits concernés.

Arrêté du 21 mai 2008

Modification des articles EL 13, EC 6 et GC 17.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables trois mois après sa date de publication, soit le 30 août 2008.
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Article EL 13
Alimentation électrique de sécurité

§ 1. Les batteries d'accumulateurs et les matériels associés doivent être installés dans les
conditions prévues à l'article EL 8.

§ 2. Le (ou les) groupe(s) électrogène(s) de sécurité doit (doivent) être installé(s) dans les
conditions prévues à l'article EL 7. Sauf dispositions aggravantes prévues dans la suite du
règlement, le temps maximal de commutation est de dix secondes.

§ 3. Un groupe électrogène de remplacement peut être utilisé comme source de sécurité
à condition qu'il soit conforme à la norme NF S 61-940 et que, dans tous les cas, la puissance
nécessaire pour assurer le démarrage et le fonctionnement de tous les équipements de sécurité
soit suffisante. Lorsque la source de remplacement comprend plusieurs groupes électrogènes,
en cas de défaillance de l'un d'eux, la puissance encore disponible doit rester suffisante pour
assurer le démarrage et le fonctionnement de tous les équipements de sécurité.

(Arrêté du 21 mai 2008)
« Conformément aux dispositions de l’article DF 3, § 3, la puissance à prendre en compte

pour le désenfumage doit permettre l’alimentation des moteurs d’extraction et de soufflage
des deux zones de désenfumage les plus contraignantes, en tenant compte le cas échéant des
atténuations prévues par les dispositions les concernant. »

Article EC 6
Règles de conception et d'installation

§ 1. Les locaux et dégagements, les objets faisant obstacle à la circulation, les marches ou
gradins, les portes et sorties, les indications de balisage visées à l'article CO 42, etc., doivent
être éclairés.

Les dégagements ne doivent pas pouvoir être plongés dans l'obscurité totale à partir des
dispositifs de commande accessibles au public ou aux personnes non autorisées (Arrêté du
21 mai 2008) « ou à partir de détecteurs de présence ou de mouvement ».

§ 2. Le schéma général unifilaire de l'éclairage normal doit être conçu de façon à permettre
les coupures générales ou divisionnaires des circuits spécifiques à l'éclairage normal des
dégagements et des locaux nécessitant un éclairage de sécurité. Cette disposition permet la
réalisation de la mesure visée à l'article EC 12 § 6.

§ 3. Dans le cas d'une gestion automatique (Arrêté du 21 mai 2008) « centralisée » de l'éclairage,
toute défaillance (Arrêté du 21 mai 2008) « de la commande centralisée » doit entraîner ou
maintenir le fonctionnement de l'éclairage normal.

§ 4. Dans tout local pouvant recevoir plus de cinquante personnes, l'installation d'éclairage
normal doit être conçue de façon que la défaillance d'un élément constitutif n'ait pas pour
effet de priver intégralement ce local d'éclairage normal *. En outre, un tel local ne doit pas
pouvoir être plongé dans l'obscurité totale à partir de dispositifs de commande accessibles
au public ou aux personnes non autorisées.

Lorsque la protection contre les contacts indirects est assurée par des dispositifs de
protection à courant différentiel résiduel, il est admis de regrouper les circuits d'éclairage
des locaux accessibles au public de façon à n'utiliser pour ces locaux que deux dispositifs de
protection différentiels tout en respectant, dans les locaux pouvant recevoir plus de cinquante
personnes, la règle générale de l'alinéa ci-dessus.

§ 5. Les appareils d'éclairage doivent être fixes ou suspendus.

§ 6. L'éclairage normal ne doit pas être réalisé uniquement avec des lampes à décharge
d'un type tel que leur amorçage nécessite un temps supérieur à 15 secondes.

* Les termes : « sauf si l’éclairage de sécurité peut être activé » ont été supprimés par l’arrêté du 21 mai 2008.
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Article GC 17
Ventilation des îlots de cuisson

[…]

g) (Arrêté du 21 mai 2008) « Les canalisations électriques alimentant les ventilateurs ne
doivent pas être affectées par un sinistre situé dans l'îlot. Il est convenu que l'utilisation de
câble CR1 dans la traversée de l'îlot permet de répondre à cette exigence ; »

[…]
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